
du développement dans lequel elles s’inscrivent. Pour de
nombreux pays en Afrique, en Amérique latine et en 
Asie qui ont mis en oeuvre les programmes d’ajustement
structurel et engagé des processus participatifs, le défi ne
consiste probablement pas dans la création de structures
non gouvernementales, mais plutôt dans la coordination de
leurs différentes activités.

Par ailleurs, une société civile trop forte est susceptible 
d’affaiblir l’autorité des pouvoirs municipaux et du 
gouvernement national et de compromettre les acquis
démocratiques. C’est ce qui se produit lorsque les activités
des organismes privés de développement, qui sont financés
par la communauté internationale, sont percues comme une
eclipse aux les efforts déployés par l’Etat en matière de
développement local.

Dans d’autres cas, il est fort possible que ce soit l’Etat qui
maintienne le contrôle total des organisations de la société
civile et réduise l’efficacité et la portée de leurs activités. Il
faut donc se livrer à un exercice d’équilibre pour pouvoir
atteindre l’objectif qui consiste en un partenariat entre une
société civile forte, des pouvoirs publics forts et un secteur
privé engagé en faveur du capital social.58

Les politiques visant à développer le capital social risquent
également d’affaiblir les institutions démocratiques. Il est
un peu trop facile de créer l’impression que les fonds
provenant de sources non gouvernementales sont plus
accessibles, plus disponibles et plus conséquents au niveau
local qu’ils ne le sont pour les organismes gouvernementaux
locaux et nationaux. Il faut rappeler à cet égard que l’un des
principaux arguments invoqués par la société civile en vue
d’obtenir des fonds, est la faiblesse du secteur public. Le
financement  des seules activités de la société civile et la
négligence des organisations gouvernementales, risque de
reproduire la même gouvernance partiale à laquelle ces
interventions veulent remédier. L’établissement de parte-
nariats entre la société civile, les pouvoirs publics et le secteur
privé et le renforcement de la transparence des financements
restent un travail de longue haleine qui promet d’être plus
fructueux puisqu’il peut développer un capital social doté
d’une grande capacité de résistance aux catastrophes.

Les stratégies de réduction des risque de catastrophe peuvent
offrir également l’occasion de tenir compte des spécificités
des genres tant dans l’élaboration des politiques que dans
leur mise en oeuvre. Les aptitudes et l’expérience des
femmes en matière de développement et de maintien des
réseaux sociaux locaux peuvent jouer un rôle de premier
plan dans la réduction des risques de catastrophe.

Cela étant dit, la participation des femmes dans les structures
de prise de décisions au niveau local continue d’être fortement
entravée par leur statut économique et politique. Il arrive

souvent que les femmes constituent la majorité des membres
d’une organisation alors que les hommes dominent au
niveau de la direction.

L’engagement d’un dialogue avec les différentes composantes
de la société pour définir la nature des relations sociales qui
régissent une communauté est essentiel si l’on souhaite aider
les groupes vulnérables, qui sont aussi exclus socialement, à
développer leur propre résistance à travers la participation
aux activités de la société civile.

Dans la ville de Cox’s Bazar, au Bangladesh, l’intégration
des femmes dans les activités de préparation aux catastrophes
et de développement (y compris l’éducation, la santé 
reproductive, et la création de petites entreprises) a abouti à
une réduction spectaculaire du nombre de femmes tuées ou
affectées par les cyclones tropicaux.59

Les efforts d’émancipation des femmes qui sont déployés
par Janpath, une organisation de la société civile, depuis le
tremblement de terre de Gujarat montrent l’importance de
la prise en compte d’une approche sexospécifique au cours
de la période de reconstruction après les catastrophes.
Janpath est un réseau d’organisations non gouvernementales
qui visent à améliorer le statut des femmes dans la société du
Gujarat pour jeter les bases d’une gouvernance plus ouverte.60

3.3 Comment l’intégration 
de la réduction des risques de
catastrophe dans la planification
du développement peut-elle 
contribuer à atteindre les 
Objectifs du Millénaire?

Les relations entre chacun des huit objectifs du développement
pour le Millénaire et la gestion des risques de catastrophe
ont été abordées dans le chapitre 1. L’objectif de cette 
section est d’attirer l’attention sur les politiques efficaces qui
sont susceptibles de contribuer à réduire davantage les pertes
dues aux catastrophes tout en faisant partie d’un programme
plus vaste de développement humain. La réduction des
risques de catastrophe s’attachera avant tout à la réalisation
des Objectifs 1, 3, 6, 7 et 8 qui sont abordés ici :

ODM 1 : Réduire l’extrême pauvreté et la faim
Voici quelques unes des nombreuses actions qui peuvent être
entreprises pour réduire à la fois les risques de catastrophe,
la pauvreté et la faim :
n Le renforcement des sources de revenus et leur diversi-

fication.
n L’encouragement des investissements étrangers et de la

création d’emplois.
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n L’adoption d’une approche de la planification urbaine
appropriée et participative.

n La mise en place d’un système de sécurité sociale, la
fourniture de l’accès aux soins de santé et à l’éducation

n La mise en place de vastes mécanismes d’évaluation des
risques/pertes pour les personnes dont les biens sont
exclus des contrats d’assurance dommage.

Lorsqu’une catastrophe survient, elle risque de supprimer
les sources de revenu, les économies et les biens personnels
et nationaux. C’est cet aspect dévastateur des catastrophes
qui fait qu’un programme de développement protégeant les
populations pauvres est également un atout pour les straté-
gies de réduction des risques de catastrophe.

Dans plusieurs cas, il suffit de modifier la manière dont 
de nombreux projets et programmes de réduction de la 
pauvreté sont mis en œuvre pour qu’ils puissent prendre en
compte la réduction des risques de catastrophe. C’est le
meilleur gage de durabilité des efforts visant à réduire la
pauvreté et la faim.

De nombreux pays et organismes internationaux de
financement prennent en considération l’impact des 
grands projets sur l’environnement social et naturel dans la
planification du développement. Ces évaluations pourraient
prendre également en compte l’impact éventuel des projets
de développement sur les risques de catastrophe. Elles
pourraient encourager la transparence des informations sur
la manière dont les très importantes activités en faveur 
du développement affectent certaines populations, leurs
logements et leurs sources de revenu, et contribuent à modifier
les types de risques de catastrophe. Si ces informations sont
rendues publiques, elles  pourraient alors permettre aux
populations sinistrées de prétendre à des indemnisations.

ODM 3 Promouvoir l’égalité des sexes 
et l’émancipation des femmes
Le niveau de vulnérabilité des hommes et des femmes aux risques
de catastrophe varie selon le type de catastrophe et l’accès
de chacun aux ressources qui permettent de développer une
résistance aux catastrophes et de se rétablir de leurs effets. Là
où les structures de pouvoir excluent les femmes des processus
de prise de décision et de l’accès à la sécurité économique,
elles créent une vulnérabilité inégale aux catastrophes.

L’exclusion continue des femmes de tous les niveaux de
responsabilité politique fait perdre à des sociétés entières
des chances de développement humain et de gestion des
risques de catastrophe.

L’élimination des disparités entre les sexes dans les
enseignements primaire et secondaire constitue l’objectif
quantitatif fixé pour cet Objectif du Millénaire. Mais il existe

bien d’autres moyens de mesurer la pleine participation des
femmes dans la société.

Les objectifs à long terme pour le développement et la
réduction des risques de catastrophe doivent être l’émanci-
pation des femmes et l’amélioration autogérée du cadre
social où vivent les femmes et les fillettes. Ils devraient
également donner leur donner les moyens d’avancer vers 
l’égalité hommes/femmes au niveau du ménage, de la
famille et des relations sociales de façon générale.

Permettre aux femmes d’exprimer davantage leurs opinions
sur le développement revient à les encourager à participer à
la définition des priorités dans ce domaine. En effet, le 
renforcement des capacités des femmes à prendre part à la
gestion des risques de catastrophe, aux réformes du régime
de propriété foncière et immobilière, à accéder aux droits à
l’héritage et à l’emploi sont autant de mesures qui peuvent
être aussi importantes que la promotion de l’accès des
femmes à la justice sociale, y compris aux services de soins
de santé et d’éducation et aux régimes d’aide juridique.

L’importance d’accorder une large place à l’égalité entre les
sexes dans la planification du développement et dans les
stratégies de réduction des risques de catastrophe relève de
la nécessité de promouvoir des processus de prise de décision
ouverts et intégrateurs. Le renforcement de la capacité de
résistance aux catastrophes passe par l’existence de processus
ouverts et consultatifs, capables de mobiliser les groupes les
plus vulnérables dans une société donnée. Car, le plus souvent,
les personnes les plus vulnérables sont les plus ingénieuses
et paradoxalement les moins intégrées dans la vie
économique et politique de la société. Cette catégorie de
personnes comprend les femmes, les enfants devenus chefs de
famille, les personnes âgées prenant en charge leurs petits-
enfants, les minorités ethniques et religieuses persécutées,
les populations affaiblies par des maladies chroniques et les
classes sociales défavorisées.

ODM 4. Réduire la mortalité infantile 
Les enfants sont plus exposés que les adultes aux risques
d’être blessés, tués ou autrement affectés en cas de catastrophe.
Aussi, a-t-on estimé à 114 000 le nombre d’enfants en 
âge de scolarisation qui sont devenus sans-abri à la suite 
du tremblement de terre qui a secoué Marmara, en Turquie,
en 1999.62

Ce sont probablement les effets indirects des catastrophes
qui pèsent le plus sur les enfants et contribuent à l’augmen-
tation du taux de mortalité infantile à l’échelle nationale.
Les catastrophes naturelles laissent derrière elles des enfants
sans ressources financières, en proie à la pauvreté extrême et
souvent sans le moindre abri.
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Des mesures spéciales de protection des enfants s’imposent.
L’aide aux familles élargies qui sont  capables de prendre en
charge les orphelins ou l’aide aux orphelinats bien dirigés
sont quelques unes des mesures qui sont à même d’améliorer
les conditions de vie de nombreux enfants. Quant aux
enfants nés dans des familles sinistrées, ayant perdu leurs
moyens de subsistance et leurs maisons, leurs chances de
survie dans les premières années seront réduites.

ODM 6. Combattre le VIH/sida,
le paludisme et d'autres maladies
Pour de nombreuses personnes, la détresse et le choc ressentis
lors des catastrophes ne sont qu’une pression parmi d’autres.
Comme il a déjà été souligné, le VIH/sida et d’autres maladies
risquent d’affaiblir les individus et les communautés, de la
même façon que les conséquences des catastrophes risquent
d’annuler les acquis du développement, détruire les moyens
de subsistance, réduisant les capacités des populations 
sinistrées à résister aux maladies.

Les mesures visant à renforcer les soins médicaux de base,
les soins de santé familiaux, et les soins de santé préventifs
peuvent jouer un rôle de premier plan dans le renforcement la
société et dans le développement de sa capacité de résistance
aux catastrophes naturelles.

Il faudrait élaborer des programmes de développement
novateurs pour faire face des situations complexes où les
catastrophes naturelles frappent des pays qui sont déjà en
proie aux maladies et autres difficultés. Il est encore difficile
d’acheminer les produits de première nécessité et d’assurer
l’accès à l’éducation et aux soins de santé aux enfants dont
les parents ont été tués ou affaiblis par la maladie. Il est
encore plus difficile d’acheminer l’aide aux communautés
rurales qui souffrent de la sécheresse ou des conséquences des
mauvaises récoltes ou celles dont les biens et les logements
ont été emportés par les inondations.

Il existe des synergies entre les objectifs du développement
et la réduction des risques de catastrophe. L’importance
d’intégrer les deux éléments se fait ressentir notamment
dans les sociétés où une large partie de la population souffre
de maladies chroniques.

ODM 7. Assurer un environnement durable
Lorsqu’une catastrophe naturelle se produit, elle signale
l’existence d’une crise profonde au niveau de la relation
qu’entretient l’homme avec son environnement naturel. La
dégradation des sols, la perte de la biodiversité, la surpêche,
le déboisement, l’épuisement des ressources en eau mettent
en péril les sources de revenu dans les milieux ruraux et 
renforcent la vulnérabilité aux catastrophes naturelles.

Dans les villes, la pollution des voies navigables, atmosphérique,
l’inadaptation des systèmes d’abduction d’eau potable, la 

mauvaise qualité des systèmes d’assainissement et la mauvaise
gestion des déchets solides sont à l’origine de nombreuses
maladies qui réduisent quotidiennement la résistance des
populations aux catastrophes. L’accumulation des risques
qui conduit aux catastrophes, en ville comme à la campagne,
est étroitement liée aux problèmes de durabilité des
ressources environnementales. L’adoption de stratégies pour
assurer un environnement durable contribuera à réduire
l’accumulation des risques de catastrophes.

Tant l’environnement naturel que les acquis du développement
humain sont eux-mêmes exposés aux risques de catastrophe.
La force des cyclones tropicaux et des tremblements de terre est
capable d’anéantir les biens naturels et les trésors culturels.

Les inégalités au niveau de la répartition géographique des
catastrophes indiquent à quel point les risques associés à ces
phénomènes sont liés à l’environnement. L’examen précédent
des changements climatiques a mis en relief le fait que la
création de richesses pour certains génère des risques de
catastrophe chez d’autres malgré la distance qui sépare les
uns des autres. D’où la nécessité de renforcer la coopération
internationale pour prévenir et atténuer les changements
climatiques et pour renforcer les capacités d’adaptation des
sociétés qui en sont victimes.

Dans un avenir prévisible, il ne sera plus possible de distinguer
les signaux des phénomènes hydrométéorologiques, qui
peuvent être expliqués par les changements climatiques, du
bruit de fond lié à la variabilité naturelle. A cet égard, la
responsabilité des pays industrialisés dans la tournure que
prennent les changements climatiques est indéniable. Par
conséquent, tout en aidant les sociétés concernées à s’adapter
aux changements climatiques et à faire face à leurs effets
adverses, la communauté internationale devrait s’engager
davantage en faveur de la réduction des risques de catastrophe.

ODM 8. Mettre en place un partenariat 
mondial pour le développement
Les aspects les plus important de cet Objectif sont liés au
système commercial, à l’allégement de la dette et à l’octroi
d’une aide publique. La réalisation de cet objectif dépend de
la bonne volonté des pays développés d’honorer leur
engagement. A cours de la réunion ministérielle de
l’Organisation mondial du commerce (OMC) qui s’est
tenue en 2001, à Doha, au Qatar, les besoins et les intérêts
des pays en développement ont été au centre des discussions.
Toutefois, le cycle de négociations commerciales de l’OMC
qui s’est déroulé à Cancun, en 2003, et l’impasse qui s’en est
suivie, ont témoigné d’une plus grande volonté politique. Il
importe au plus haut point de collaborer et d’agir au niveau
international pour permettre aux pays en développement de
bénéficier de règles commerciales justes et identiques pour tous.

Il faut signaler, par ailleurs, que des progrès ont été accomplis
dans le domaine de l’allégement de la dette dans le cadre de
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l’Initiative des Pays Pauvres Très Endettés (PPTE). Ainsi,
26 pays bénéficient à présent de ce processus. L’initiative
PPTE est étayée par les organismes internationaux de
financement qui ont intégré les prêts liés aux catastrophes
dans leurs projets.

Bien que le montant de l’aide publique au développement
(APD) ait augmenté en 2002 après environ deux années de
baisse, il reste largement loin d’atteindre l’objectif que les
pays donateurs s’étaient fixés en s’engageant à verser 0,7%
de leur PIB. Les fonds mobilisés pour financer les opérations
d’urgence sont faibles et varient d’une année à l’autre selon
les crises. Le montant d’une partie de l’APD, qui est destinée
au financement des opérations d’urgence, a augmenté de
façon régulière de 1,9% en 1986 à 3,2% en 1991 pour
atteindre 7,8 en 1999. Depuis, il a baissé pour atteindre
6,3% en 2001. Le budget du programme de gestion des risques
de catastrophe qui est prélevé sur les fonds correspondant à
ce pourcentage, reste très faible.

Une augmentation du budget de la gestion des risques de
catastrophe signifierait que la communauté internationale
des donateurs a réexaminé ses priorités. Elle pourrait 
signifier, le cas échéant, une réponse aux pertes accrues dues
aux catastrophes. En tout état de cause, l’augmentation
éventuelle des pertes humaines et économiques provoquées
par les catastrophes indiquerait que le développement et les
risques de catastrophe sont plus liés qu’on ne le pensait.

La Stratégie internationale de prévention des catastrophes a
réussi à établir des partenariats sur les plans régional et
international pour promouvoir la gestion des risques et 
diffuser les pratiques optimales. Les négociations qui ont
lieu au titre de la Convention-cadre des Nations Unies sur
les changements climatiques (CCNUCC), récemment 
centrés sur le Protocole de Kyoto, suscitent également 
l’attention de la communauté internationale qui est tout à
fait capable de s’attaquer de front aux problèmes liés à la
gestion des risques de catastrophe.
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